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 SERVICE DES SOINS DE  SANTE 
 
 
  Correspondant : Cindy Meira de Oliveira  Référence courrier :  
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  Tél.: 02/739 77 56 Fax : 02/739 77 36     

   E-mail : cindy.meiradeoliveira@inami.fgov.be 
  Nos références : 1240/cm Bruxelles, le   
 
 
Convention relative à l’activité de l’aide soignant au sein d’un service de soins infirmiers à 
domicile – Prolongation des projets pilotes aides-soignants dans le secteur des soins 
infirmiers à domicile : transmission de données à l’INAMI. 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez, par la signature de l’avenant à la Convention précitée, votre service 
s’est engagé à participer à son évaluation globale jusqu’au 31 décembre 2011, conformément à 
l’article 2, 4° de la Convention, modifié par l’avenant. 
 
A ce titre, nous vous demandons de récolter les données reprises dans le tableau ci-joint. Ce 
document est également disponible sur notre site internet, via le lien 
http://inami.fgov.be/care/fr/other/infirmiers/index.htm . Nous vous demandons de bien vouloir le 
télécharger, de le compléter et de nous le faire parvenir pour le 20 octobre 2011 au plus tard à 
l’adresse électronique cindy.meiradeoliveira@inami.fgov.be ou par courrier postal : 

INAMI 
Commission de conventions praticiens de l’art infirmier – OA 

A l’attention de Cindy Meira de Oliveira, local T482 
Avenue de Tervueren, 211 

1150 Bruxelles 
 
Ces informations viendront alimenter les données récoltées par l’équipe universitaire pour la 
période couverte par l’avenant (à savoir du 1er juin au 31 décembre 2011). 
Nous y avons ajouté quelques questions d’ordre qualitatif afin de récolter vos impressions sur 
ce projet. Nous vous demandons d’y répondre en prenant en considération le sentiment général 
de tous les intervenants (infirmiers, infirmiers responsables et aides-soignants) si des évolutions 
significatives ont pu être constatée depuis la fin de la récolte de données par l’équipe 
universitaire de recherche; il s’agit ici de dresser une image d’ensemble, une sorte de brève 
conclusion de votre part par rapport aux points abordés. 
 
D’ores et déjà nous tenons à vous remercier de votre participation active tout au long de ce 
projet. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
     
Le fonctionnaire dirigeant, 
 
 
 
H. De Ridder, 
Directeur général. 
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